
 

 

              Communiqué des Gardiens du Large – 5 février 2024 

 

    Eolien en mer, la Marine Nationale s’inquiète 
 

 

Des indices de ces interrogations ont été livrés au public récemment par plusieurs amiraux : une 
interview de l’amiral Alain Coldefy, ancien chef d’état-major adjoint des Armées, dans la Dépêche 
du 11 décembre 2023, plus récemment un entretien avec l’amiral Alain Oudot de Dainville, ancien 
chef d’état-major de la Marine, dans la revue Mer Veille ENERGIE 2024 #12 ; s’y ajoutent les 
expressions plus informelles d’autres amiraux lors du colloque Sécurité de l’Eolien en mer, organisé 
le 23 janvier 2024 à l’Ecole Militaire par le Centre d’Etudes Stratégiques de la Marine, la Fondation 
Méditerranéenne d’Etudes Stratégiques et Mer Veille Energie. 
 

Tous soulignent la montée des risques des infrastructures en mer dans le nouveau contexte 
géostratégique : gazoducs, oléoducs, fibres optiques et câbles électrique sont partout menacés, ce 
à quoi viennent s’ajouter maintenant les parcs éoliens offshore qui multiplient les points de risque. 
Si les éoliennes prises individuellement constituent des cibles mineures, les postes électriques 
d’évacuation et les câbles conduisant l’énergie vers le rivage sont à la portée de toute nation hostile 
disposant de capacités de plongée ; ils constitueront des cibles d’autant plus stratégiques que la part 
prise par l’éolien dans le mix électrique national ira croissante. 
En France la multiplication envisagée des parcs éolien marins sur l’ensemble du littoral (50 parcs 
pour 45 GW en 2050) va entraîner deux contraintes : d’abord celle de l’espace restant, la Marine 
Nationale ne pouvant assurer ses missions de protection du littoral et de défense stratégique qu’en 
disposant d’un vaste espace libre, pour ses exercices mais aussi pour la discrétion de ses manœuvres 
stratégiques. Les vastes surfaces mobilisées par les parcs en mer et la navigation de service qui y 
sera associée vont objectivement fragiliser tout ce dispositif. 
Au principal, les effets des éoliennes sur les signaux radar vont prendre une importance nouvelle : 
la hauteur de plus en plus démesurée des pales (les projets à venir dépasseront 300 mètres) et la 
densité des parcs vont dresser des successions de « forêts éoliennes » tout le long du territoire, 
véritables zones de brouillage où bateaux voire aéronefs hostiles (ou simplement narcotrafiquants) 
pourront se dissimuler. Cet aspect est d’autant plus alarmant que la plupart des parcs en mer sont 
prévus à proximité de zones portuaires importantes, de centrales nucléaires ou d’installations 
militaires. 
 

Ces voix insistent de façon convergente sur l’accroissement considérable des missions de 
surveillance qui vont échoir à la Marine Nationale, et donc des moyens nouveaux qui seront 
nécessaires : navires, hélicoptères, hommes, cybersécurité…  
 

Notre association « Gardiens du Large », confrontée directement au futur projet éolien flottant 
Bretagne-Sud, au large de Belle-île et Groix (250 + 500 MW), est particulièrement sensible à ces 
appréciations : située au large des installations portuaires et de l’Arsenal de Lorient, de la base 
aéronautique navale de Lann-Bihoué, la localisation retenue jouxte également les vastes zones 
d’exercices et d’approche des sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) de notre force de 
dissuasion. 

  

Les inquiétudes exprimées par la Marine Nationale concernent au premier chef ce projet 
particulier Bretagne-Sud et nous demandons avec d’autant plus de force qu’il soit arrêté. 
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